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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 23, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Dans les trois mois suivant leur élection, les maires prêtent serment devant le tribunal judiciaire 
dans le ressort duquel est situé leur commune.

II. – En cas de force majeure, la prestation de serment visée au I peut être présentée par écrit. Elle 
comprend la mention manuscrite des termes de la prestation. Cet écrit est déposé auprès du tribunal 
judiciaire qui en accuse réception.

III. – Le présent article entre en vigueur à compter du prochain renouvellement général des conseils 
municipaux suivant la promulgation de la présente loi.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparents et proposé par l’AMRF vise à 
solenniser l’entrée en fonctiondes Maires, lors d’une cérémonie officielle de prestation de serment, 
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à l’instar de certaines professions investies d’une mission qui les dépasse, souvent d’intérêt général 
ou d’utilité publique tels que les magistrats ou les avocats. 


